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1. PRESENTATION DU PROJET

La présente note précise les modalités de gestion des eaux pluviales dans le cadre du projet de la construction d’un
bâtiment d’extension sur le site SUPMICROTECH – EN SMM 26 Rue de l’Epitaphe à Besançon (25 000).

1.1 Détails des surfaces du projet

Revêtement Surface (m²)
Espaces Verts déconnectés 170,00
Espaces verts pleine terre 292,00
Bande stérile déconnectée 36,00
Enrobé 325,00
Toiture Végétalisée 380,00
Toiture 190,00
Surface Totale = 1393,00
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2. REGLEMENTATION ET DONNEES

2.1 Règlement d’assainissement Grand Besançon Métropole

2.1.1 Prescription de dimensionnement
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2.1.2 Coefficient de ruissèlement

2.2 Essai d’infiltration Matsuo

D’après l’essai d’infiltration réalisé sur site, la perméabilité du site est très favorable avec un coefficient de 1.1x10-4

m/s.
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2.3 Etude des risques
D’après les plans de PPRI du PLU de Besançon, la zone de construction est située en zone karstiques aléa fort.

Les études géotechniques devront déterminer si le projet est bien situé sur une zone karstique. Suivant les résultats de
ces études, les dimensionnements présentés ci-dessous pourront être revus.

2.4 Contraintes techniques
Conformément à l’avis technique ATEC 17.2/14-280_V5, qui définit les prescriptions techniques pour l’installation des
ouvrages d’infiltration, une distance minimale de 5,00 m est requise entre un bâtiment et tout ouvrage d’infiltration ainsi
que des limites de propriétés. De plus, il est nécessaire de respecter un espacement vertical et une pente de 1V/3H
entre le niveau des fondations du bâtiment et le fond du bassin d’infiltration, notamment dans le cas de fondations
superficielles.

Rappel de l’avis technique :
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3. HYPOTHESES DIMENSIONNELLES

3.1 Hypothèses Retenues
Les principales hypothèses de dimensionnement sont les suivantes :

- Infiltration : 1.1 x 10-4 m/s
- Débit de rejet contrôlé : 1 l/s en cas de dérogation
- Application de la méthode des pluies pour une pluie de retour

x T = 10 ans
x T = 30 ans

- Temps de vidange maximal des ouvrages : 48H
- Coefficients de Montana station : Besançon (25)

Rappel : Ces hypothèses devront être confirmées par des études géotechniques, et par les services instructeur
de la métropole.

3.2 Application de la méthode des pluies

Définition de la méthode de calcul
Le dimensionnement du bassin de rétention des eaux pluviales du projet est réalisé en utilisant la méthode des pluies.
Cette méthode consiste à calculer, en fonction du temps, la différence entre la lame d’eau précipitée sur le terrain et la
lame d’eau évacuée par l’ouvrage de rejet.

Lame d’eau ruisselée :
L’intensité « i » (en mm/h) de la pluie est fonction du temps t (en mn) et des paramètres pluviométriques régionaux.
Le calcul est réalisable avec la formule de Montana.

btai *
Où, « a » et « b » représentent les paramètres de Montana et « t » le temps de l’averse.
La hauteur de la lame d’eau précipitée se calcul de la manière suivante :
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Lame d’eau évacuée :
La détermination de la hauteur d’eau évacuée (hauteur de fuite en mm) par l’ouvrage de fuite en fonction du temps t
(en mn), se fait par le calcul du volume évacué ramené à la surface active « Sa » du projet.
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Avec :
Qf : débit de fuite en litre par seconde suivant les contraintes du projet
Sa : surface active (Ha)

Lame d’eau à stocker :

La hauteur d’eau à stocker est la valeur maximale de la différence ( fp hh )  en mm.
Le volume V (m3) à stocker est obtenu en multipliant cette différence par la surface active du projet « Sa » en hectares.

)()()()(
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3.3 Etude de gestion du pluie Décennale par infiltration in situ
MEHODE UTILISEE :
Paramètres des lois de Montana (intensité moyenne (mm/h) en fonction de la durée de la pluie t en min : i = a.t^-b)
Région : Station météo : BESANCON 25
Orage de retour : 10 ans
Montana : 6 min - 30 min a= 293,000 b= -0,474

30 min - 6 heures a= 818,000 b= -0,773
6 heures - 48 heures a= 557,000 b= -0,71

HYPOTHESES :
Le volume calculé est le volume utile compris entre le niveau max du bassin et le niveau de vidange
CALCUL DU VOLUME A STOCKER :

Décomposition du bassin versant
Surface Coeff Surf. Active

Espaces Verts déconnectés 170,00 0,00 0,00
Espaces verts pleine terre 292,00 0,20 58,40
Bande stérile déconnectée 36,00 0,00 0,00
Enrobé 325,00 1,00 325,00
Toiture 190,00 1,00 190,00
Toiture Végétalisée 380,00 0,50 190,00

SURFACE TOTALE 1393,00 0,55 763,40
Surface active du Bassin Versant : Sa (m²) = 763,40
Coefficient de perméabilité des sols K (m/s) = 1,10E-04
Surface fond bassin Sinf (m²) = 132,00
Débit de fuite infiltré : Q fuite (m³/s) = 1,45E-2
Débit spécifique de vidange qs (mm/min) = 1,141

Durée hauteur de la lame
d’eau précipitée

Volume d’eau
précipitée

hauteur de la lame
d’eau évacuée

Lame d’eau à
stocker

(min) (mm) (m³) (mm) (mm)
6 13 11,480 6,847 5,68
15 20 18,590 17,118 3,17
20 24 21,627 22,824 0,78
30 29 26,768 34,236 -5,02
30 30 27,030 34,236 -4,73
60 35 31,636 68,473 -33,94
90 38 34,686 102,709 -64,85

120 40 37,026 136,945 -96,53
180 44 40,596 205,418 -161,10

CALCUL DU TEMPS DE VIDANGE :
DELTA H  : h (mm) = 35
Volume à stocker retenu : V (m3) = 31,64
Temps de vidange : T.V. (min) = 36 soit : 0.6 heures

Observations : dans cette hypothèse, une pluie décennale pourra être gérée à la parcelle par infiltration en
milieu récepteur, grâce à une noue végétalisé implantée en zone boisée. Cette solution ne répond pas aux
attentes du PLU et réglementation d’assainissement, mais justifie la gestion d’une pluie courante sans rejet.



                Page | 10

3.4 Etude de gestion du pluie Trentennale par infiltration in situ
MEHODE UTILISEE :
Paramètres des lois de Montana (intensité moyenne (mm/h) en fonction de la durée de la pluie t en min : i = a.t^-b)
Région : Station météo : BESANCON 25
Orage de retour : 30 ans
Montana : 6 min - 30 min a= 340,000 b= -0,446

30 min - 6 heures a= 1176,000 b= -0,800
6 heures - 48 heures a= 749,000 b= -0,728

HYPOTHESES :
Le volume calculé est le volume utile compris entre le niveau max du bassin et le niveau de vidange
CALCUL DU VOLUME A STOCKER :

Décomposition du bassin versant
Surface Coeff Surf. Active

Espaces Verts déconnectés 170,00 0,00 0,00
Espaces verts pleine terre 292,00 0,20 58,40
Bande stérile déconnectée 36,00 0,00 0,00
Enrobé 325,00 1,00 325,00
Toiture 190,00 1,00 190,00
Toiture Végétalisée 380,00 0,50 190,00

Surface Totale = 1393,00 0,55 763,40
Surface active du Bassin Versant : Sa (m²) = 763,40
Coefficient de perméabilité des sols K (m/s) = 1,10E-04
Surface fond bassin Sinf (m²) = 132,00
Débit de fuite infiltré : Q fuite (m³/s) = 1,45E-02
Débit spécifique de vidange qs (mm/min) = 1,141

Durée hauteur de la lame
d’eau précipitée

Volume d’eau
précipitée

hauteur de la lame
d’eau évacuée

Lame d’eau à
stocker

(min) (mm) (m³) (mm) (mm)
6 15 14,007 6,847 8,44
15 25 23,271 17,118 8,28
20 30 27,292 22,824 6,97
30 37 34,165 34,236 3,06
30 39 35,450 34,236 4,46
60 44 40,721 68,473 -24,02
90 48 44,161 102,709 -54,50

120 51 46,776 136,945 -85,88
180 55 50,728 205,418 -150,04

CALCUL DU TEMPS DE VIDANGE :
DELTA H  : h (mm) = 44
Volume à stocker retenu : V (m3) = 40.72 7,53
Temps de vidange : T.V. (min) = 47 soit : 1 heures

Observations : dans cette hypothèse, une pluie trentennale pourra être gérée à la parcelle par infiltration en
milieu récepteur, grâce à une noue végétalisé implantée en zone boisée. Cette solution répond aux attentes du
PLU et réglementation d’assainissement et justifie la gestion d’une pluie trentennale sans rejet.
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4. CONCLUSION
Dans sa conception actuelle, et conformément aux données et calculs présentés précédemment, le projet :

- Assure la gestion des pluies décennales et trentenaires grâce à un système d’infiltration adapté.

Il prévoit l’intégration d’un dispositif de gestion des eaux pluviales par infiltration, comprenant une noue végétalisée d’un
volume de 41 m³ implantée au sein d’un espace boisé.

Par ailleurs, comme indiqué dans le rapport G2-AVP, le projet est implanté en zone à aléa fort de doline. Il sera donc
indispensable d’obtenir une validation de la solution d’infiltration à la parcelle par le géotechnicien et le bureau de
contrôle avant toute mise en œuvre.

5. EQUIPEMENTS PROJETES
Equipements :

Dans le cadre de la gestion de pluies décennale ou trentennale par infiltration, le projet prévoit la création d’une noue
d’infiltration :

x Surface de la noue : 132 m²
x Volume de fonctionnement standard : 41 m³
x Volume maximal de 63 m³
x Profondeur fond de bassin : 1.00 m



                Page | 12

5.1 Plan d’implantation des ouvrages


